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Assemblée générale
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II Voir résolution 169 (II).

L'Assemblée générale,

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies et l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, en date du 26 juin 1947 lI,

Jordanie* : projet de résolution

Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

Affirmant le droit des Etats Membres et des observateurs de désigner librement
les membres de leur délégation qui doivent participer aux sessions et aux travaux
de l'Assemblée générale,

Ayant été informée de la décision du pays hôte de refuser le visa demandé, en
violation des obligations juridiques internationales qu'il a assumées en vertu de
l'Accord relatif au Siège,

Ayant été informée que l'Organisation ne libération de la Palestine,
conformément à la pratique habituelle, avait demandé par l'intermédiaire du
Secrétaire général un visa d'entrée pour M. Yasser Arafat, Président du Comité
exécutif de l'Organisation de libération de la Palestine, pour lui permettre de
participer à la quarante-troisième session de l'Assemblée générale,

Rappela~t également sa résolution 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974, dans
laquelle elle a, entre autres dispositions, invité l'Organi.sation de libération de
la Palestine à participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée générale en
qualité d'observateur,
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Faisant sien l'avis rendu le 28 novembre 1988 par le Conseiller juridique de
l'Organisation des Nations Unies 1/,

1. Affirme le droit de l'Organisation de libération de la Palestine de
désigner librement les membres de sa délégation qui doivent participer aux sessions
et aux travaux de l'Assemblée générale;

2. Estime que la décision du Gouvernement des Etats-Unis d'Ar..érique, pays
hôte, constitue une violation des obligations juridiques internationales du pays
hôte en vertu de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies;

3. Déplore que le pays hôte n'ait pas approuvé l'octroi du visa d'entrée
demandé;

4. Demande instamment au pays hôte de respecter scrupuleusement les
dispositions de l'Accord relatif au Siège et de reconsidérer et rapporter sa
décision;

5. Prie le Secrétaire général de présenter, le décembre 1988 au plus
tard, un rapport sur les faits nouveaux intervenus en l'espèce.
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